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DELIBERATION N° 2018-41 

SEANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

DU 22 MAI 2018 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'UNIVERSITE NICE SOPHIA ANTIPOLIS 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L 711-1 et suivants, 
Vu les statuts de l'UNS, 
Vu le règlement intérieur de l'UNS, 
Vu l'arrêté n°11-2018 portant délégation de signature à M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil 
d'administration, en date du 30 janvier 2018, 
Vu l'arrêté n°55-2017 portant délégation de signature à M. Christophe WANNER, Directeur Général des Services, 
en date du 29 juin 2017, 
Vu l'avis de la Commission Recherche du 4 avril 2018, 
Vu l'avis de la Commission recherche du 15 mai 2018, 
Vu l'ensemble des pièces transmises aux membres, 

Entendu l'exposé de M. Marc DALLOZ, Vice-président du Conseil d'Administration, 

Valide la répartition des Crédits Scientifiques Incitatifs - CSI 2018 versés aux Etablissements Publics 
à caractère Scientifique et Technologique - EPST, selon le tableau ci-dessous : 

Université Nice Sophia Antipolis 
Grand Château 

28 ave Va/rose BP2135 
06103 Nice cedex 2 




